
CINE ENFANTS

INFORMATIONS IMPORTANTES POUR LES ECOLES SITUEES DANS LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES AVALOIRS

PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES :

Rentrée 2011-2012 : 
Une mise en adéquation des statuts et des pratiques de la Communauté de 
Communes a eu lieu à la demande des services de l’Etat. 
De ce fait, la Communauté de Communes n’apporte plus aucun soutien aux 
écoles qui doivent désormais se tourner vers les mairies.

Si  vous  décidez  de  participer  à  des  séances  « Ciné  Enfants »,  la 
procédure à suivre est la suivante :

1) Vous procédez vous-mêmes aux réservations de cars auprès du transporteur de 
votre choix.

2)  Vous  réglez,  sur  factures,  après  les  séances,  le  prix  des  places  au  cinéma 
L’Aiglon de Saint Pierre des Nids et le prix des cars au transporteur.


